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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

ENR_Saint-Maurice_16_2

02/06/2021

16500 Saint-Maurice-des-Lions

ENEDIS-DE-PCH-POITOU-CHARENTES

2 Boulevard Aristide BRIAND

17305 ROCHEFORT

+33546883423 +33344625435

EL

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Suite à l'évaluation de la distance d'approche entre vos travaux et nos o

uvrages, veuillez vous reporter au document joint "Recommandations Enedis et protection"

0176614701

SDIS de la Charente 0545393500

CRES Marielle

+33 612850854

CRES Marielle

04/06/2021 4

2122046666.212201RDT02

2021060261490S02

Pôle DT-DICT DR PCH

Voir la localisation sur le plan joint

Jamier

Saint-Maurice-des-Lions,

mprise des travaux déclarés.

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

NCA ENVIRONNEMENT
11, allée Jean Monnet
86170 NEUVILLE DE POITOU
France
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Il est impératif de vérifier l�échelle du plan remis 
grâce à l�échelle graduée indiquée sous la carte.

Emergences BTAppareils de coupure aériensPostes électriques

BT en exploitation BT hors exploitation HTA en exploitation HTA hors exploitation

Les réseaux

Jonctions et connexions

Attention !

Clients BT
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HTA BT

HTA BT Branchement

Classe A
Incertitude maximale est 

inférieure
ou égale à 0,50 m

Classe B
Incertitude maximale est 
supérieure à classe A et 

inf. ou égale à 1,50 m 
(1 m pour les branchements)

Classe C 
Incertitude maximale est 

supérieure à 1,50 m
(1 m pour les branchements)

Réseau abandonné

Câble de cuivre nu 
(retour à la terre : 
risque électrique)

Coffret 
électrique

Affleurants et objets principaux

Ouvrages et classes de précision

Fourreaux et 
protections

Poste 
électrique

!

Attention !

Fond de plan vecteur
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Le renouvellement
des contrats de concession
de la DR Poitou-Charentes

La protection de chantier

Juin 2020
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Une protection de chantier est une prestation qui consiste à mettre en

des mesures de protection du réseau et des personnes lorsque des travaux ont
lieu au voisinage des lignes électriques exploitées par Enedis.

Isolation du réseau nu BT (Basse Tension) par pose de matériels isolants

Dégrafage de câbles de branchement ou de réseau sur façade

Mise hors tension du réseau BT ou HTA (Haute Tension)

Comment demander 
une protection de 
chantier ?

Vous êtes un particulier, 
contactez votre fournisseur 

parvenir la demande de 
prestation.

Vous êtes une entreprise ou 
une collectivité, vous pouvez 
contacter le service client 
Enedis au  09 70 83 29 70
choix 2.

Votre dossier est accepté et
est pris en charge chez Enedis

1. Un technicien Enedis prend contact
avec vous pour évaluer le risque et
la solution technique. Une visite
peut être nécessaire.

2. Un devis vous est adressé avec le
descriptif des prestations à réaliser.
Dans certains cas, la prestation est
gratuite.

3. A réception de votre devis signé,
nous prenons contact avec vous
pour convenir rendez-vous.

-ce protection
de chantier ?

2122046666.212201RDT02 - Saint-Maurice-des-Lions 16500 - 2021060261490S02 8/13

Dans quels cas demander
une protection de chantier ?

Nettoyer une façade

Faire des travaux sur une
toiture

vous devrez fournir les 
dispositifs d'ancrage du 
câble adaptés aux 
matériaux utilisés

Nettoyer une façade

Faire des travaux sur
une toiture

vous devrez fournir les 
dispositifs d'ancrage du 
câble adaptés aux 
matériaux utilisés

Construire un étage

Si le réseau peut être mis à 

Si le réseau ne peut être remis à 

électrique est nécessaire, 
contactez le 09 69 32 18 99

Réalisable sous conditions, en 

la visite par une équipe spécialisée 

Une étude de déplacement de 
électrique peut être 

nécessaire, contactez le 
09 69 32 18 99

Démolir un bâtiment existant (avec ou 
sans reconstruction)

Pour une demande de modification 
ou de suppression ou de 
branchement, contactez le service 
raccordement au 09 70 83 19 70

Pour 
Enedis, contactez le 09 69 32 18 99

Faire des travaux à proximité
ligne haute tension HTA

mécaniques à proximité du
réseau

Installer un échafaudage

Elaguer des arbres
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Retrouvez-nous sur internet

Consignes de sécurité à respecter aux abords des lignes électriques

Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.

Ne pas ni approcher à moins de 3 mètres des lignes
électriques (y compris un échafaudage).

Ne pas dégrafer des câbles réseau ou de branchement.

Ne pas déplacer les matériels isolants mis en place pour la protection
chantier.

Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches ligne en
câble nu (à moins de 2 m), ou en contact direct avec un câble, même isolé.

Ne jamais toucher une branche ou tout objet tombé sur une ligne.

En cas de contact avec un ouvrage électrique et pour prévenir tout accident,
appelez le numéro dépannage au 09 726 750 + les 2 chiffres de votre
département.

Règlementation

Tous les travaux à proximité 
ou de réseaux électriques doivent 
obligatoirement être déclarés auprès 
des exploitants concernés au moins 
15 jours avant le début des travaux.

déclaration de projet de travaux / 
déclaration 
commencement des travaux (DT-DICT) 

Rendez-vous sur :

www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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Demande de protection de chantier

Direction Régionale Poitou-Charentes
74 Rue de Bourgogne
86000 POITIERS
Tél. : 09 70 83 19 70
enedis.fr

PRÉCISIONS ET DOCUMENTS À FOURNIR

Cette demande est nécessaire pour obtenir une  protection de chantier, elle peut être faite très en amont des travaux.
Elle ne se substitue pas à la -DICT qui devra être envoyée auprès des différents concessionnaires de réseau au 
moins 15 jours avant le début des travaux.
A retourner dûment complétée par mail à drpch-cpa@enedis.fr, accompagnée obligatoirement : 

plan de situation ou d un plan cadastral
de photos (environnement, branchement)

Si un tiers prend en charge les frais liés à la prestation, il devra nous retourner le devis signé. Merci de remplir le dernier cadre.

DEMANDEUR

Nom : ........................................................................................................................................................

N° et nom de voie : ........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Code postal : ........................................ Commune :  .....................................................................................

Téléphone : ............................................................. Mobile : ...............................................................

Mail : ........................................................................................................................................................

INTERLOCUTEUR TECHNIQUE

Nom : ........................................................................................................................................................

Téléphone : ............................................................. Mail : ...............................................................

LOCALISATION DU CHANTIER

N° et nom de voie : ........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Code postal : ........................................ Commune :    ...................................................................................

PRÉCISIONS TECHNIQUES

Nature des travaux : Ravalement de façade Élagage
Modification de la construction

Travaux sur toiture Autre cas, à préciser : .................................................................

Moyens utilisés : Échafaudage Grue
Plateforme élévatrice Monte-charge sur échelle

Le stationnement dans la rue nécessite-t-il un arrêté de voirie ? Oui Non Ne sait pas

Date souhaitée de début des travaux :  ....................................................... Fin des travaux : ......................................................

Précisions éventuelles : .......................................................................................................................................................................

EVIS ET DE FACTURATION (SI DIFFÉ ADRESSE DU DEMANDEUR)

Nom : ........................................................................................................................................................

N° et nom de voie : ........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Code postal : ........................................ Commune :  .....................................................................................

Téléphone : ............................................................. Mobile : ...............................................................

Mail : ........................................................................................................................................................

Zone réservée à Enedis
N° de chantier : ...............................................
N° IPC : .............................................................
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués sur chaque page. Pour conserver les
échelles et avoir une bonne lecture des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format. Assurez
vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression.

Certains ouvrages (canalisations ainsi que leurs branchements) situés dans l’emprise des travaux sont susceptibles
de ne pas être signalés par un dispositif avertisseur.

La présence d’un grillage avertisseur Rouge n'est pas systématique, notamment pour les ouvrages anciens et lors de
pose sans tranchée.

En cas de présence de grillage avertisseur, la distance à la canalisation n'est en aucun cas garantie.

En phase de remblaiement, rétablir la continuité ou remplacer le dispositif avertisseur si celui-ci était présent.

CRES Marielle

+33612850854
04/06/2021

2122046666.212201RDT02

+33546883423

ENEDIS-DE-PCH-POITOU-CHARENTES
Pôle DT-DICT DR PCH

2 Boulevard Aristide BRIAND

17305 ROCHEFORT
France
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GRTgaz - Pôle Exploitation Centre Atlantique
Direction des Opérations - Service Travaux Tiers et Données
Site d'Angoulême
62 rue de la Brigade Rac ZI Rabion
16023 Angoulême Cedex

NCA ENVIRONNEMENT
11 ALLÉE JEAN MONNET
86170 NEUVILLE-DE-POITOU

Affaire suivie par : JAMIER Alicia

VOS RÉF. Mail du 10/05/2022

NOS RÉF. E2022-000216

INTERLOCUTEUR Katy SEGA Tel : 05.45.24.23.66

MAIL PECA-URBA@grtgaz.com

OBJET Projet d'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol

ADRESSE DES TRAVAUX 16 - SAINT-MAURICE-DES-LIONS 

Parcelles E 40-41-42-43-44-51-52-355-356-365-570-580-581-582-583-584-586-

595-598-599-600-605-1005-1008-1012-1018-1021-1117-1118-1119-1120-1185-

1294-1494-1495-1496-1497-1503-1507 & 1510

Angoulême, le 13/05/2022

Madame,

Nous accusons réception de votre dossier concernant le projet cité en objet reçu par nos services en date du 
10/05/2022.

Ce projet est situé à proximité des ouvrages de transport de gaz naturel suivants, pour lesquels sont définies 
-16 et 

R.555- :

Canalisations DN PMS
(bar)

Largeur 
SUP (1)

(m)
DN800-2002-CHAZELLES_ROUSSINES 800 85 405
DN600-1959-CHAZELLES_ROUSSINES 600 67.7 245

(1) Bande située de part et 
-30)

manière à 

1.
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est indispensable à 

précautions particulières en ma
occasionnés par les canalisations.

Néanmoins, au vu des éléments fournis et au regard du règlement de sécurité des canalisations de transport 
GRTgaz ne 

-

En cas de maintien du projet dans la SUP, il sera nécessaire de nous consulter préalablement à 

2. Préparation des travaux et rappel de la règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux

Vous trouverez joint au présent courrier un plan de situation approximatif de nos ouvrages

Titre V Chapitre IV) impose aux responsables de projets et exécutants 
de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le « Guichet Unique des 
réseaux » https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/ -DICT) aux 
exploitants de réseaux présents à proximité du projet.

Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions d'agréer, 
Madame, 

Le Responsable du Département Maintenance, Travaux Tiers & Données
Julien ALBERT

P.J. : - Plan de situation approximative de nos ouvrages et SUP associées



Date d'édition
13/05/2022

Code de l'environnement art. L.555-16 et R.555-30, code de l'urbanisme art. R.431-16 : les constructions et/ou aménagements en matière d'urbanisme dans les bandes de 
servitude d'utilité publique des ouvrages GRTgaz sont réglementés. Merci de vous rapprocher de nos services pour les modalités techniques et réglementaires associées à nos 
ouvrages pour l'implantation et la maîtrise de l'urbanisme.

Copyright@ IGN 2019 -
Esri France 2019

Urbanisme

RGF 1993 Lambert 93

0 880440
Mètres

Réseau GRTgaz

En construction

Réseau en
service

Réseau
accessoire

Réseau hors
service

Réseau hors
service
DN : Diamètre
Nominal de la
canalisation

Sectionnement

Installations
GRTgaz

Projet de SUP 2
(=SUP3)

Projet de SUP 1

PLAN SUP SAINT MAURICE DES LIONS 16





2122046664.212201RDT02 - Saint-Maurice-des-Lions 16500 - 2021060261490S02 1/2

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

ENR_Saint-Maurice_16_2

02/06/2021

16500 Saint-Maurice-des-Lions

ORANGE P0  UI LPC

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33328300450

TL

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 328300450

ORANGE

02/06/2021 1

2122046664.212201RDT02

2021060261490S02

POLE RDT/RDICT

Jamier

Saint-Maurice-des-Lions,

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

NCA ENVIRONNEMENT
11, allée Jean Monnet
86170 NEUVILLE DE POITOU
France
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1/1000

WGS 84 MercatorSystème :

Echelle :

POLE RDT/RDICT

n° en cas d’accrochage  :   0 810 300 111

© Orange

WGS84 (GPS)  ( lon :  0.720392 , lat : 45.949098 )



2122046657.212201RDT02 - Saint-Maurice-des-Lions 16500 - 2021060261490S02 1/10

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

ENR_Saint-Maurice_16_2

02/06/2021

16500 Saint-Maurice-des-Lions

RTE GMR POITOU CHARENTES

13 RUE ARISTIDE BERGES

17187 PERIGNY CEDEX

+33546514300 +33811370417

EL

extrait SIG 1/7000 02/06/2021

PL 1/500-1/2500 25/04/1995

Documents joints : 1 Extrait SIG (1 Page A4) et 1 PL (2 Pages A3). Liaison concernée : 90 kV CONFOLE

 Chapitre 5, 6 et 8 relatifs au réseau électrique

0669690307

SDIS de la Charente 0545393500

METAYER ISABELLE

+33 546514337

JAMONNEAU VALERIE

03/06/2021 4

2122046657.212201RDT02

2021060261490S02

POLE RELATIONS TIERS

Voir la localisation sur le plan joint

Jamier

Saint-Maurice-des-Lions,

NS-ST JUNIEN

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

NCA ENVIRONNEMENT
11, allée Jean Monnet
86170 NEUVILLE DE POITOU
France
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  Annexe 2.1

RTE - GMR Poitou Charentes
13 rue Aristide Berges
17187 Perigny Cedex
TEL : 05.46.51.43.00 www.rte-france.com

05-09-00-COUR

Lors de 
du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous 

-510.

Important de 

long si celui-ci a été demandé 

Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure où leurs modalités de 
réalisation ont été définies en accord avec RTE :

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble. 
- Terrassement à moins de 10 m des pieds de pylônes.
- Modifications des accès aux pylônes.
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes.

en 
compte : le balancement (du au vent par exemple), les fouettements et les déplacements dus à la 

En aucun cas les pylônes ne doivent être utilisés comme point d ppui ou moyen
d escalade.

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal

       
  Commentaires relatifs à la sécurité 

des Travaux au voisinage de lignes électriques aériennes HTB
ATTENTION !

DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER
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  Annexe 2.1

RTE - GMR Poitou Charentes
13 rue Aristide Berges
17187 Perigny Cedex
TEL : 05.46.51.43.00 www.rte-france.com

05-09-00-COUR

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal

Nous vous informons, par ailleurs,
des distances de sécurité à respecter au voisinage des ouvrages du Réseau Public de Transport 
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Ce document présente les éléments de lecture et decompréhension
planderéseau électriquehaute tensionRTE

et permetde au format A4 en respectant .

Réglementation 
anti-endommagement

Lire, comprendre et imprimer 
un plan RTE
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Nous vous rappelons que la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution a évolué (article L.554-1 à 5 du code de
l’environnement) et prévoit la consultation préalable obligatoire du guichet unique.

Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter, nous vous engageons à
consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette application vous permet de faire vos déclarations par internet et
de connaitre la présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz, téléphonique, etc.) sur la
commune concernée.

Il se peut toutefois que vos travaux soient concernés par des ouvrages électriques dépendant d'autres exploitants
(ENEDIS, entreprise locale de distribution, SNCF, etc.).

a présente réponse ne concerne que les ouvrages exploités par RTE.

Le Droit du travail (4ème partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12, à partir de l'article R4534-107), reprend le
contenu, au demeurant inchangé, du Décret ministériel 65-48 du 8 janvier 1965 abrogé le 1er mai 2008. Celui-ci
définit les règles de sécurité à observer en cas de travaux à proximité d’ouvrages électriques à haute tension (> 50
000V pour RTE), en particulier l’article 172 modifié qui interdit à toute personne de s’approcher ou d’approcher les
outils, appareils ou engins qu’elle

manutentionne à une distance inférieure à 5 mètres des conducteurs nus sous tension tant en surplomb qu’en latéral.

En cas d'impossibilité pour respecter cette distance, il faut nous contacter impérativement avant de débuter les
travaux (et le plus tôt possible), car à moins de 5 mètres, des mesures spécifiques d'intervention sont requises, et les
travaux doivent être exécutés par du personnel dûment habilité.

Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter, nous vous engageons à
consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette application vous permet de faire vos déclarations par internet et
de connaitre la présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz, téléphonique, etc.) sur la
commune concernée.

Contacter le GMR si le plan n'est pas exploitable et si le format n'est pas imprimable

.

METAYER ISABELLE

+33546514337
03/06/2021

2122046657.212201RDT02

+33546514300

RTE GMR POITOU CHARENTES
POLE RELATIONS TIERS

13 RUE ARISTIDE BERGES

17187 PERIGNY CEDEX

+33811370417
France
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Adresse Mail pour nous joindre:

rte-cm-nts-gmr-poit-pole-tiers@rte-france.com

std : 05 46 51 43 00  -

METAYER ISABELLE

+33546514337
03/06/2021

2122046657.212201RDT02

+33546514300

RTE GMR POITOU CHARENTES
POLE RELATIONS TIERS

13 RUE ARISTIDE BERGES

17187 PERIGNY CEDEX

+33811370417
France
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ANNEXE 3 : CHARTE POUR LE DEVELOPPEMENT DE PROJETS AGRI-SOLAIRES OVINS VERTUEUX 
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Nom français Nom latin CD_Nom 
Prot 

européenne 

Prot 

nationale 

Prot 

régionale 
Prot départementale LRN LRR 

Espèce 

déterminante 

                    

Ortie dioïque, Grande ortie Urtica dioica 128268         LC LC(54)   

Gaillet gratteron, Herbe collante Galium aparine 99373         LC LC(54)   

Ivraie vivace Lolium perenne 106499         LC LC(54)   

Mouron des oiseaux, Morgeline Stellaria media 125014         LC LC(54)   

Véronique à feuilles de lierre Veronica hederifolia 128880         LC LC(54)   

Renoncule sarde, Sardonie Ranunculus sardous 117221         LC LC(54)   

Lamier pourpre, Ortie rouge Lamium purpureum 104903         LC LC(54)   

Véronique à feuilles de lierre Veronica hederifolia 128880         LC LC(54)   

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum 90017         LC LC(54)   

Séneçon commun Senecio vulgaris 122745         LC LC(54)   

Géranium découpé, Géranium à feuilles découpées Geranium dissectum 100052         LC LC(54)   

Pâturin annuel Poa annua 114114         LC LC(54)   

Fragon, Petit houx, Buis piquant Ruscus aculeatus 119698 CDH5       LC LC(54)   

Fraisier sauvage, Fraisier des bois Fragaria vesca 98865         LC LC(54)   

Capselle bourse-à-pasteur, Bourse-de-capucin Capsella bursa-pastoris 87849         LC LC(54)   

Vesce cultivée, Poisette Vicia sativa 129298         NA     

  Taraxacum sp.                 

Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande Trifolium repens 127454         LC LC(54)   

Véronique de Perse Veronica persica 128956         NA     

Cerfeuil des bois, Persil des bois Anthriscus sylvestris 82952         LC LC(54)   

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus 116952         LC LC(54)   

Trèfle des prés, Trèfle violet Trifolium pratense 127439         LC LC(54)   

Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures Plantago lanceolata 113893         LC LC(54)   

Oseille des prés, Rumex oseille Rumex acetosa 119418         LC LC(54)   

Gouet d'Italie, Pied-de-veau Arum italicum 84110         LC LC(54)   

Houlque laineuse, Blanchard Holcus lanatus 102900         LC LC(54)   

Véronique des champs, Velvote sauvage Veronica arvensis 128801         LC LC(54)   

Cardamine hérissée, Cresson de muraille Cardamine hirsuta 87930         LC LC(54)   

Mauve sauvage, Mauve sylvestre, Grande mauve Malva sylvestris 107318         LC LC(54)   

  Rubus sp.                 

Plantain Corne-de-cerf, Plantain corne-de-bœuf, Pied-de-corbeau Plantago coronopus 113842     LC LC(54)  

Stellaire holostée Stellaria holostea 125006     LC LC(54)  

Gaillet croisette, Croisette commune Cruciata laevipes 93308     LC LC(54)  

Lierre terrestre, Gléchome Lierre terrestre Glechoma hederacea 100310     LC LC(54)  

Potentille faux fraisier, Potentille stérile Potentilla sterilis 115655     LC LC(54)  
 

 

 

 

 

 


